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Njoya Moussa est désormais campé sur la page de l’activiste et lanceur d’alerte N’Zui
Manto, à l’effet de déceler ce qu’il considère comme les « Fakes News »
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Le "Vendeur d'alerte" du Maroc a encore frappé avec les Fake news !

Mon p'tit "N'zui" (tellement le gars est courageux que même etant à l'étranger il a une peur
bleue d'afficher son vrai nom) ....

Comme les dernières fois tu as essuyé la honte de ta vie quand j'ai dénoncé tes Fake news,
notamment concernant la maison de Sarah Etongue et les soi-disant "enfants soldats" au
Cameroun...

Tu fais déjà dans les "Anonyme" comme les "Coach" "Ivanna Chef d'État" et les "Guides
spirituels" qui pullulent sur Facebook ; histoire de dire quand on a va encore t'attraper que ce
n'est pas toi qui as dit ! ????

En dépit de cela, puisque tu touches à un domaine sérieux, qu'est la fonction publique, je vais
encore te recadrer ce matin, afin surtout de prémunir tes followers de tes intoxications
délibérées. ???

Alors mon p'tit, si tu n'avais pas arrêté l'école trop tôt, pour embrasser les chemins de la
migration clandestine, dans ta quête de la vie facile, tu aurais pu peut être flirter avec
l'université (on ne sait jamais ) ??? ...

Et là, tu aurais su que :

1- On ne recrute pas les "Contractuels d'administration" sur concours. Car, les travailleurs de
l'État relevant du Code du travail sont recrutés INDIVIDUELLEMENT, par DÉCISION, pour les
catégories allant de 1 à 6, ou par CONTRAT, pour les catégories allant de 7 à 12 (Art 6 du
Décret n?78/484 du 9 novembre 1978 fixant les dispositions communes applicables aux agents
de l'état relevant du code du travail).

C'est pour cela que même lors de l'opération 25.000 emplois (qui est la plus vaste opération de
recrutement des contractuels par l'État dans l'histoire du Cameroun), tu n'as pas entendu parler
de concours mon p'tit !

Saches alors que seuls les "Fonctionnaires" sont recrutés par concours. ???

2- Ce n'est pas le Ministère des finances qui paie les Contractuels d'administration, mais les
administrations utilisatrices, sur leurs budgets respectifs !

Une fois de plus mon p'tit, saches que l'école est bien. Car, si tu avais fait le cours de
"Éducation à la citoyenneté" niveau 5ème, tu saurais faire la différence entre le "Fonctionnaire"
et le "Contractuel d'administration" , avec les incidences qu'il y a en matière de traitements
salariaux. ???

3- Parlant justement des salaires, tu oses dire que ton "Anonyme" dit que son "petit Z." a dit
(avouons que ça fait déjà beaucoup de ouï-dire) qu'il a eu 2 millions 400 mille Francs après de
"Rappel" après seulement un an de travail.
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Pardon donnes nous la profession et la catégorie du "petit de ton petit" là (qui a dit qu'on lui a
dit qu'on a dit que).

Parce que je sens que nombreux de mes amis sortis même de l'Enam ou de l'Iric vont
démissionner de leurs corps pour aller le rejoindre là bas ! ???

Bref, mon petit concentre toi sur tes faits divers portant sur le se.xe ou la feymania de tes
collègues (pour pondre tes romans de rue), et évite désormais les sujets qui touchent à
l'organisation de l'État, au fonctionnement de l'administration et à la sécurité !

Car là bas, pour s'y aventurier, il faut s'assurer d'être à même de comprendre le sens d'un
décret de deux pages !
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